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1. La détermination de la taxe scolaire : les acteurs

La taxe scolaire est déterminée en fonction d’interventions de trois acteurs.  Dans un premier temps, le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport détermine la somme globale que peuvent aller chercher les commissions scolaires de l’île de Montréal en taxe scolaire; bon an, mal an, 20% du budget des commissions scolaires de l’île de Montréal proviennent de la taxe scolaire.  Dans un deuxième temps, chaque commission scolaire signifie au Comité de Gestion de la Taxe Scolaire de l’Île de Montréal (le CGTSIM, l’ex-Conseil scolaire de l’Ile de Montréal) si elle désire comme taxe scolaire le maximum autorisé par le ministre ou une somme moindre; sachant que le ministre ne compensera pas si elles demandent moins que la somme autorisée par celui-ci, les commissions scolaires demandent évidemment le maximum.  Troisièmement, en tenant compte du rôle d’évaluation sur l’île, les délégués des commissions scolaires au CGTSIM adoptent le taux de taxe qui permet de générer le montant prévu.  

Est-il déjà arrivé que le CGTSIM vote un taux de taxe inférieur à ce que le ministre avait prévu?  De fait, cela est arrivé une fois, en 2002, et la réaction du ministre fut immédiate : il a imposé une tutelle au Conseil scolaire et nommé un tuteur pour modifier la décision prise (fait intéressant à noter : le tuteur était un citoyen de Laval). 

2. Le système fiscal scolaire

Le taux maximum de la taxe scolaire est fixé à 35 cents du 100 $ d’évaluation par la Loi sur l’instruction publique. Si le ministre détermine qu’une commission scolaire doit aller chercher X dollars en taxe scolaire mais que la valeur foncière sur le territoire de cette commission scolaire ne permet pas, avec la norme maximale de 35 cents, de recueillir cette somme, alors le ministère compense le manque à gagner de cette commission scolaire par des subventions de péréquation. Dans les faits, toutes les commissions scolaires du Québec sauf sept (dont les cinq commissions scolaires de l’île de Montréal) reçoivent une subvention de péréquation.

D’où vient que Montréal ne reçoive jamais cette subvention de péréquation?  C’est que la valeur foncière sur l’île est si élevée qu’on n’arrive jamais à dépasser le taux maximum de 35 cents.  De façon systémique, les règles de péréquation sont ainsi biaisées contre les Montréalais. En conséquence, une partie du budget du ministère de l’Éducation n’est utilisée que pour l’extérieur de Montréal.  Autrement dit, une partie de l’impôt sur le revenu des citoyens montréalais sert à subventionner les commissions scolaires du reste du Québec.

3. L’histoire

Historiquement la taxe scolaire était un outil dont devaient disposer les commissions scolaires pour exercer leur autonomie.  Avec cette somme, les commissions scolaires pouvaient choisir d’investir dans les bibliothèques, les sports, l’accompagnement des élèves, etc…   Cet objectif n’est plus atteint.  En effet, au fil des ans, et surtout depuis 1990, le ministère a réduit ses investissements en certains domaines (comme les salaires des directions et des secrétaires d’école, l’énergie, …) et décrété que ces dépenses devaient être assumées par la taxe scolaire.   À toutes fins utiles, les commissions scolaires n’ont plus de marge de manœuvre dans l’utilisation des taxes scolaires.
4. La taxe en 2007

Les propriétaires sont taxés en fonction de la valeur foncière de leur propriété.  Si on tient pour acquît que la part de la taxe foncière dans les budgets des commissions scolaires de l’île sera encore de 20%, on peut donc prévoir qu’advenant une hausse des valeurs foncières, le taux de taxation baissera.  De fait, en 2004, lors du dernier rôle triennal, les valeurs foncières ont augmenté de 26% et le taux de taxation est passé de 0,35$ en 2003-2004 à 0,32606$ en 2004-2005. 
Cela dit, le compte de taxe, lui, montera probablement, reflet notamment de la richesse plus grande des propriétaires. La hausse du compte de taxe ne sera pas le même pour tous les propriétaires puisque les hausses des valeurs au rôle varient selon les arrondissements et les types d’immeubles. Donnons un exemple : si un immeuble est passé de, de 2003 à 2004, d’une valeur de 200 000 $ à 252 000 $ (augmentation de 26%), compte tenu des taux de taxe de ces années-là, la taxe scolaire de ce propriétaire aura augmenté de 700 $ à 821 $, soit une augmentation de 17 %; cela représente une hausse moyenne de 40 $ par année depuis le dernier rôle triennal.
Une situation curieuse et injuste s’est présentée à la fin des années 90.  Les valeurs foncières, à Montréal comme ailleurs, ont chuté de façon significative.  Compte tenu que ses propres ressources financières étaient limitées, le gouvernement a décrété le gel du rôle d’évaluation à Montréal.  Bref, pendant des années, les citoyens de Montréal ont payé une taxe scolaire sur la base d’une richesse foncière qu’ils n’avaient pas.  Le gouvernement s’en tirait ici à bon compte; une taxe scolaire prélevée sur des valeurs foncières en chute l’aurait obligé à augmenter ses subventions aux commissions scolaires. Le gouvernement du Québec n’a jamais reconnu cette situation que le Conseil scolaire a longtemps dénoncée; cependant, en 2000, le gouvernement a octroyé une subvention de 14 M $ au Conseil scolaire en guise de compensation, ce qui a permis de réduire d’autant la taxe scolaire.
5. 20% à Montréal, mais 14 % ailleurs

Ailleurs au Québec, la taxe scolaire représente 14% du budget des commissions scolaires.  À Montréal, elle compte pour 20% du budget.

6. L’aide aux milieux défavorisés

La taxe scolaire est payée par les propriétaires au cours de l’été.  Elle est remise aux cinq commissions scolaires le 3 janvier suivant.  Entre ces deux dates, pendant cinq mois, la somme est investie et le produit de cet investissement sert à financer des projets spéciaux dans les milieux défavorisés.  En 2005-2006, ce procédé a permis de recueillir 4,7 M $.  À cette somme se sont ajoutées 2,3 M $ de frais d’intérêts sur les taxes scolaires impayées à l’échéance et 6 M $ de facturations supplémentaires de taxe scolaire en cours d’année sur les ajouts nets au rôle d’évaluation (notamment les nouvelles constructions). Une fois payées les dépenses de gestion de la taxe scolaire, ces mesures ont permis de verser 11 M $ aux cinq commissions scolaires de l’île pour l’action en milieux défavorisés.
7. Les critiques des commissions scolaires montréalaises 

Quand, en 2002, les délégués des commissions scolaires au CGTSIM se sont opposés au taux désiré par le ministre, c’est qu’ils voulaient exprimer fortement leur opposition à un système fiscal qui pénalise les Montréalais par rapport aux autres Québécois : 

a) chez nous, la taxe scolaire représente 20% du budget des commissions scolaires alors qu’elle ne compte que pour 14% du budget des autres commissions scolaires du reste du Québec;

b) nous n’avons jamais accès aux subventions de péréquation; la région la plus pauvre du Québec en vient ainsi à subventionner les citoyens des autres régions du Québec;
c) la décision gouvernementale, vers la fin des années ’90, de geler les rôle d’évaluation, à Montréal seulement, faisait assumer par les Montréalais un fardeau fiscal encore plus injuste par rapport aux autres Québécois et démesuré par rapport à leur richesse véritable.
